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ORDONNANCE N°CH0001886

Médicaments administrés (A ne pas délivrer ultérieurement)

• DIURIZONE SOLUTION INJECTABLE FL. 50 ML : 15 ml par voie intra-veineuse puis 10 mL par voie intra-veineuse dans 24h.
Dexaméthasone 0.5 mg/ml - Hydrochlorothiazide 50 mg/ml

Délai Viande: Exclu 6 mois Délai indicatif dopage: Supérieur à 10 jours

Renouvellement : R Interdit o Autorisé

Les délais indiqués pour la consommation humaine (viande, lait, oeufs) sont à prendre en 
compte à partir du dernier jour d'administration du médicament.
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(*) Produits positifs au contrôle antidopage : La liste des substances interdites figurent dans l’annexe de Arrêté du 2 mai 
2011 relatif aux substances et aux procédés mentionnés à l'article L. 241-2 du code du sport .
Le propriétaire déclare avoir été parfaitement informé concernant ces produits signalés en outre par * dans 
l’ordonnance. 
Il est rappelé qu’en l’absence de données scientifiques fiables, les délais mentionnés sont des délais indicatifs 
minimums avant compétition et que ceux-ci ne sont fiables qu’en présence d’analyse de dépistage qui doivent être 
effectuées à la demande du propriétaire dans le délai mentionné ci-dessus.
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